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Je n ’ai pas eu moi-même l’occasion de répéter à Mr. Eden, devant des tiers, 
ce que je lui ai déjà exposé quant aux difficultés de notre pays en ce moment et 
à notre «doctrine» de neutralité qui, dans l’intérêt de tous, doit être respectée 
dans le domaine économique comme dans le domaine politique.

Il vous intéressera, cependant, de savoir qu’en parlant à Madame Ruegger, 
sa voisine de table, Mr. Anthony Eden a répété que la Suisse seule avait tenu 
une ligne de conduite véritablement neutre parmi les Etats qui se réclamaient de 
la neutralité. Il était plein d’éloges pour l’activité humanitaire de notre pays: 
«Je suis très heureux, votre pays a bien travaillé». Et il déclara enfin, ce qui est 
significatif: «Je dirai tout à l’heure à l’Ambassadeur de Turquie que seule la 
Suisse a été réellement et véritablement neutre». Ceci confirme que le Secré
taire d’Etat aux Affaires Etrangères, qui -  je vous l’avais relaté confidentielle
ment, -  avait déjà donné l’indication que, «s’il y avait un Etat neutre, pour 
lequel il prendrait fait et cause, ce serait bien la Suisse», n ’a pas modifié sa 
manière de voir en présence des tentatives de pression venant de l’U.R.S.S. et, 
peut-être, des Etats-Unis.

D ’autre part, Mr. Eden a dit à ma femme, en parlant de certains otages rete
nus par l’Allemagne, que les dirigeants du nazisme n ’auraient probablement 
guère le temps de sévir contre ceux-ci, avant d’être «écrasés eux-mêmes». 
Ceci témoigne de l’optimisme qui règne ici quant au rythme des événements 
prochains.
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Le Général H. Guisan 
au Chef du Département militaire, K. Kobelt

L Quartier Général de l’Armée, 27 janvier 1945
Missions militaires suisses 
auprès de l’armée française

M ’en référant à notre correspondance relative aux missions militaires auprès 
de l’armée française1, j ’ai l’honneur de vous informer que le Général Davet, 
Conseiller militaire de l’Ambassade de France à Berne, m ’invite à envoyer très 
prochainement à l’armée du Général de Lattre de Tassigny une première 
mission d ’officiers suisses, qui pourra être suivie d ’autres missions.

Celles-ci seront composées chacune d ’un chef, revêtant le grade de comman
dant d ’unité d’armée, et de huit membres environ. La première sera appelée à 
partir très prochainement.

J ’ai l’intention de désigner comme chefs de mission les colonels division
naires Corbat et Rihner, et de faire commander parmi les membres les officiers 
suivants, au bénéfice direct des services de votre département: le Colonel briga
dier von Wattenwyl, les Majors EMG Bracher et Hess.

1. Cf. aussi E 5795/341.
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La première mission qui s’est rendue en décembre auprès de l ’armée améri
caine ne comptait que des instructeurs. Je désignerai donc pour celles-ci non 
seulement des officiers de carrière mais un certain nombre d’officiers de 
troupe2.

2. Le Chef du Département militaire répond le 5 février 1945 q u ’il est d ’accord avec le projet 
du Général dans les conditions précisées. K. Kobelt estime qu’il suffit qu ’un représentant du 
Service technique militaire participe à chaque mission et souhaite qu ’un officier de la Section 
chargée de la réforme de l ’armée se joigne à l ’une ou l ’autre mission.
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Compte-rendu d ’un entretien avec l ’Ambassadeur G.F. M artius1
au sujet du transit

No DN Bern, 27. Januar 1945

Herr Gesandter Martius stellt einleitend einige grundsätzliche Erwägungen 
zur Diskussion.

In den Handelsvertragsverhandlungen ist es zu grundlegenden Differenzen 
gekommen, die nur nach Einholung neuer Instruktionen seitens der beiden 
Regierungen bereinigt werden können. Da ein Junktim zwischen den Fragen 
der deutschen Lieferungen an die Schweiz und des Transits durch die Schweiz 
besteht, kann ein Vertrag nicht abgeschlossen werden, ehe die Transitfrage, die 
aus den Verhandlungen nicht ausgeschaltet werden kann, befriedigend geregelt 
sein wird. Nach langen Besprechungen hat sich die deutsche Regierung im 
Frühjahr 1944 damit einverstanden erklärt, den Transit gewisser Waren durch 
die Schweiz von sich aus zu unterbinden. Später ist die Schweiz dazu überge
gangen, einseitig ergänzende Massnahmen zu erlassen. Nach deutscher Auffas
sung ist das in letzter Zeit angewandte Verfahren nicht mehr tragbar, und es ist 
daher eine neue Transitregelung zu vereinbaren. Die deutschen Begehren sind 
im Pro Memoria vom 3. und in der Aufstellung vom 16. Januar enthalten2. 
Nur wenn hierüber eine Verständigung erzielt wird, kann deutscherseits auf 
den lebhaften schweizerischen Wunsch zum baldigen Abschluss eines neuen 
Wirtschaftsabkommens eingetreten werden.

In formaler Hinsicht sind die folgenden Fragen abzuklären:
1. Welche Bindung kann schweizerischerseits hinsichtlich des Ausmasses 

der neu einzuführenden Transitregelung eingegangen werden?
Die Aufstellung einer neuen Sperrliste scheint jedenfalls notwendig zu sein, 

um Missverständnissen, wie sie sich aus der Regelung vom 24. März 1944 erge
ben haben, vorzubeugen. Deutscherseits wird die formelle Übergabe einer revi-

1. Notice rédigée par O. Schneider, du DPF, le 29 janvier. Cf. aussi E 7110/1973/134/1.
2. E 2801/1967/77/2. Cf. aussi E 7800/1/16.
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